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Les vœux 2022 du Président de la CFTC Douanes  

  

     Ensemble 
 
 La distanciation sociale a débarqué début 2020 et s’est installée. Mais en limitant les contacts 
physiques, on limite par conséquent les interactions et ce qu’elles portent d’enrichissant et de 
profondément humain. 
 La distanciation est un concept dans le vent si l’on songe que les électeurs la pratiquent depuis 
bien plus longtemps en boudant les urnes à chaque élection. Peu à peu le pilier politique de la 
démocratie s’érode. 
 La distanciation est enfin une façon de faire très en vogue dans le dialogue social où, depuis 
près d’une décennie, les gouvernements successifs ont pris l’habitude de vider ce dernier de sa 
substance en ne mettant plus rien sur la table : on se réunit pour la forme, mais il n’y a plus de 
négociations entre l’Administration et les représentants du personnel. La CFTC, ardent défenseur 
du dialogue, ne peut que déplorer cette évolution qui peu à peu fragilise le second pilier d’une 
démocratie vivante et digne de ce nom. 
  
 Le dernier avatar de cette évolution est le tout nouveau contrat signé entre la DGDDI et Bercy 
concernant la stratégie de la douane pour les années à venir. « La douane change », nous annonce-t-
on, mais pour nous, toujours pas d’augmentation du point d’indice depuis 2010 ni de revalorisation 
indemnitaire. La douane change sans ses personnels ni ses représentants. La distanciation dans le 
domaine du dialogue social est plus que palpable, et la suppression de quasiment toutes les CAP en 
est une autre illustration. 
 
 Alors que souhaiter pour 2022 ? 
 Que les douaniers restent soudés, solidaires, unis, qu’un contrôle de passe vaccinal ne vienne 
pas ostraciser ou soumettre ceux d’entre nous qui auraient fait ce choix. La non-discrimination ne 
s’applique pas seulement aux choix politiques, philosophiques, religieux ou sexuels. 
 Il est plus que temps de redresser la barre, et si les deux fondements de la douane du futur se 
nomment frontière et marchandise, il serait bienvenu que l’État ne s’escrime pas à instaurer des 
frontières entre ses agents ni ne considère ces derniers comme des marchandises ! 
 Je vous souhaite, je nous souhaite, une très bonne année 2022. 
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Sur un autre ton. 


